
   

 

 

 

Note sur la TEE et le développement durable à Lyon 2 

 

De la charte d’engagement à la stratégie de site 

En signant la charte de transition énergétique et écologique, en 2015, la COMUE 
Université de Lyon et ses membres, en partenariat avec le Crous de Lyon, sont 
engagés collectivement pour réussir la transition du site universitaire Lyon/Saint-
Étienne et se mobilisent pour réduire son impact sur l’environnement. 

Une stratégie de site, ambitieuse et réaliste, co-construite entre les établissements 
et le Crous de Lyon, a défini des objectifs et identifié des moyens à mobiliser en 
matière de transition énergétique, transition écologique et de citoyenneté 
environnementale. Elle a été adopté par la COMUE Université de Lyon le 13 mars 
2018 (PJ1). Avec la validation de cette stratégie, la COMUE Université de Lyon 
s’engage notamment à faire valoir l’engagement global du site dans toutes les 
démarches et actions qu’elle conduira pour soutenir la trajectoire du site en matière 
d’efficacité énergétique des campus.  

La trajectoire du site fera l’objet d’un bilan et d’une évaluation tous les 3 ans. 

 

Une ambition collective rendue possible par la mobilisation de chacun.e 

La trajectoire de site proposée est le résultat de la somme des actions que chaque 
établissement, en cohérence avec son projet d’établissement, est en mesure 
d’entreprendre selon ses spécificités et ses potentiels. Ces actions, représentant les 
périmètres de contribution de chacun des établissements à la stratégie globale du 
site en matière de transition énergétique et écologique, ont été formalisés dans des 
plans de mobilisation (PJ2). 

 

Engagement et stratégie de l’Université Lumière Lyon 2 

Lyon 2 affirme son engagement et sa responsabilité éco-citoyenne, et s’inscrit dans 
l’ambition collective et la trajectoire commune du site universitaire Lyon/Saint-
Étienne pour réussir sa transition énergétique et écologique. 

Cette approbation de la stratégie TEE de la COMUE Université de Lyon marque pour 
Lyon 2 le début d’une campagne de sensibilisation et d’actions fortes en matière de 
développement durable. Il s’agit notamment de: 

 

- Intégrer dans son projet d’établissement les éléments du plan de mobilisation, 
notamment en matière de stratégie énergétique immobilière ; 

- Inscrire la question du développement durable comme une priorité dans la 
lettre de mission du Vice-Président Patrimoine ; 

- Mettre en œuvre, par le biais du Service de la Vie Etudiante, des initiatives 
étudiantes spécifiquement ciblées développement durable. 



   

 

 

- Renforcer les dispositions environnementales dans la politique des marchés 
publics. 

- Instaurer des exigences plus fortes dans toutes les actions de la DIMMO 
(gestion des espaces verts ; végétalisation des campus ; compostage des 
déchets verts ; arrosage, etc.) 

- Instaurer rapidement le tri sélectif et sa collecte sur tous les campus, et en 
lien avec le CROUS. 

- Recruter un économe de flux 
- Participer de manière beaucoup plus active aux campagnes de sensibilisation 

telles que « éco-gestes » 
- Encourager les modes de déplacement doux sur et entre les campus 

 

PJ : 

1. 171220_TEE UDL_Stratégie de site_BureauUDL 180123 
2. 170719_TEE UDL_StratégieTEE-FeuilleMobilisation-LYON 2_Juin2017 
3. 0-PC monographie Lyon 2-WEB 



   

 

 

 

 

PROJET DE DELIBERATION 

 

 
L’Université Lumière Lyon 2 s’inscrit dans la stratégie de transition 

énergétique et écologique élaborée dans le cadre de la COMUE Université 

de Lyon. Elle s’engage ainsi à s’organiser pour mobiliser et structurer, dans 

la durée, les moyens nécessaires à la mise en œuvre de son plan de 

mobilisation. Elle s’engage de plus à établir un plan d’actions 

complémentaire en faveur du développement durable. 

 


